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Agir ensemble, protéger chacun




PRESTATIONS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 
ET DE VITRERIE DE LA CPAM DE LA MEUSE
Marché de fournitures courantes et de services

N° 2026/33-332
Règlement de Consultation

R.C.

Appel d’offres ouvert passé selon les articles L.2124-2, R.2124-1 et R.2124-2, 1° du Code de la commande publique

Remarques liminaires

Le présent marché peut faire l’objet de la mise en œuvre d’un marché par notre organisme national ou par notre structure régionale, susceptible d’intervenir à tout moment de la durée du marché, reconductions comprises.

Au regard des différentes évolutions de la Sécurité Sociale et de ses conséquences, le présent marché est susceptible d’évoluer. Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de procéder à des augmentations ou des diminutions du volume des prestations de nettoyage ou à des nouvelles répartitions des surfaces à nettoyer en fonction des impératifs de réorganisation. Ces modifications se feront par avenant conformément aux dispositions tarifaires mentionnées par le titulaire dans son acte d’engagement.

Date limite de remise des offres :
 Vendredi 24 avril à 12h00
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OBJET ET FORME DU MARCHE

1) Acheteur
Pouvoir adjudicateur 
CPAM de la Meuse

1, rue de Polval

55000 BAR LE DUC

Il s’agit d’un organisme de droit privé soumis aux dispositions de l’ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du Code de la commande publique et du Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du Code de la commande publique, par application de l’article L 124-4 du Code de la sécurité sociale et de l’arrêté du 19 juillet 2018 concernant les marchés passés par les organismes de sécurité sociale.

· Ordonnateur et représentant du pouvoir adjudicateur : Monsieur Damien AUBERT, directeur de la CPAM de la Meuse,
· Comptable et signataire des paiements : Monsieur Sami GAFSI, Directrice comptable et financier de la CPAM de la Meuse
2) Description
Objet du marché 

Le présent marché est un marché avec obligation de résultats. Il a pour objet l’exécution des prestations de nettoyage des locaux et de vitrerie (intérieure et extérieure) des 2 sites de la CPAM de la Meuse ainsi que la fourniture des consommables et des prestations complémentaires et/ou exceptionnelles, réparties en 2 lots.

Type de marché de services : 14 « service de nettoyage de bâtiments »

Nomenclature CPV

74700000-6 : Service de nettoyage

74750000-1 : Service de nettoyage de bureaux

74722000-6 : Service de nettoyage de vitres
ELEMENTS A PRENDRE EN COMPTE

· Reprise du personnel

· Pénalités en cas de manquement

· Consommables à fournir par le prestataire
· Clause sociale d’insertion et de formation 
Le présent marché est décomposé en 2 lots suivant le type de prestations :



Lot n°1 : Nettoyage des locaux des sites de la CPAM de la Meuse (site de BAR LE DUC et VERDUN)

Site de BAR LE DUC
environ 3994 m² sur 8 niveaux comprenant : 
· Hall d’accueil

· Cabinet dentaire et médicaux
· Espaces sanitaires

· Salle de restauration

· Bureaux

· Circulations/Ascenseur/escaliers
· Locaux stockage/techniques 

Site de VERDUN

environ 915 m² sur 2 niveaux comprenant : 
· Hall d’accueil

· Espaces sanitaires

· Salle de restauration

· Bureaux

· Circulations/escaliers
· Locaux stockage/techniques
· Cabinet médical
Lot n°2 : Nettoyage des vitreries des sites de la CPAM de la Meuse 

Site de BAR LE DUC – Superficie de la vitrerie 2567 m²

	Type de vitrerie du bâtiment
	Surface en m²

	Vitres Intérieures basses accessibles :
	1206

	Vitres Intérieures hautes (> 3 m)
	175

	Vitres Extérieures basses accessibles
	302

	Vitres Extérieures hautes (> 3 m)
	884


Site de VERDUN – Superficie de la vitrerie 548 m²

	Type de vitrerie du bâtiment
	Surface en m²

	Vitres Intérieures basses accessibles :
	328

	Vitres Extérieures basses accessibles
	220


Les candidats peuvent présenter une offre pour un seul lot ou pour les 2 lots. Un candidat ne peut présenter plusieurs offres pour un même lot.

Les candidats peuvent se présenter, soit en qualité de candidats individuels, soit en qualité de membres d'un ou plusieurs groupements. Ils ne peuvent donc pas cumuler les deux qualités.

Un même prestataire ne pourra être mandataire de plus d'un groupement pour un même marché.

Le pouvoir adjudicateur n’impose aucune forme pour la présentation de groupement d’entreprises. 

En cas de groupement conjoint, le mandataire est solidaire de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard du pouvoir adjudicateur pour l'exécution des marchés.
La composition du groupement conjoint ne peut en aucun cas être modifiée entre la remise des candidatures et la remise des offres.

3) Durée du marché 

Le marché est conclu pour une période ferme de 36 mois à compter du 1er juin 2026.

A l’issue de cette période initiale, le marché public est reconductible expressément 2 fois par période de 12 mois, sans que sa durée totale puisse excéder 60 mois. 

La CPAM de la Meuse a la faculté de mettre fin au marché à chaque période de reconduction expresse. Cette décision sera alors notifiée au(x) titulaire(s) par lettre recommandée avec accusé de réception, dans un délai de trois mois avant la date anniversaire de la notification du marché.

I. MODALITES DE PRESENTATION DE L’OFFRE
a) Procédure

La présente consultation est lancée selon un Appel d’offres ouvert selon les articles L.2124-2, R.2124-1 et R.2124-2, 1° du Code de la commande publique.
b) Usage de la langue

Les candidats doivent rédiger leur offre entièrement en langue française. Cette disposition est également applicable à tous les documents contractuels y compris pour le document technique. 

      c)  Montant du marché

Les prix doivent être exprimés en euros.

Les prix sont ceux fixés dans l’acte d’engagement.
d)  Mode de règlement

Le paiement s’effectuera sous 30 jours fin de mois à réception de la facture, par virement.

Pour les prestations supplémentaires et/ou exceptionnelles : une facture s’y rapportant devra être établie, le paiement s’effectuera sous 30 jours fin de mois à réception de cette facture, par virement.

e)  Présentation de l’offre
Contenu du dossier de consultation :
· Le présent Règlement de consultation (R.C.) ;

· Les actes d’Engagement du lot 1 et du lot 2 (A.E.);

· Le Cahier des Clauses Administratives Particulières ;

· Le Cahier des Clauses Techniques Particulières et ses annexes ;

· La Décomposition du Prix Global et Forfaitaire ainsi que le Bordereau de Prix Unitaire à compléter ;
· Le mémoire technique à compléter

Le dossier de consultation est dématérialisé et gratuit il est disponible sur le site :
http://www.achatpublic.com
Conformément à l’arrêté du 22 mars 2019 relatif à la dématérialisation des procédures de passation des marchés publics, le candidat n’est pas dans l’obligation de s’identifier sur la plate-forme achatpublic.com pour consulter et/ou retirer tout ou partie des documents et fichiers constituant le dossier de candidature. 

Le candidat est prévenu qu’en cas de téléchargement anonyme, il renonce à recevoir directement par mails d’alerte les informations de modifications de la consultation.

C’est pourquoi il est recommandé au candidat de s’identifier lors du téléchargement des pièces du dossier de consultation, ce qui lui permettra de s’assurer d’être tenu informé par voie électronique des éventuels éléments complémentaires intervenants avant la clôture du délai limite de remise des plis.

Afin de pourvoir lire les documents électroniques mis en ligne par le pouvoir adjudicateur, les soumissionnaires devront disposer des logiciels permettant de lire au format Acrobat Reader (PDF), Word et Excel.
6) Contenu de l’offre
Les candidats auront à produire un dossier complet et entièrement rédigé en langue française comprenant les pièces suivantes :
· Les formulaires DC1, DC2, DC4 dûment complétés, datés et signés en original. Ces formulaires sont disponibles sur le site du Ministères de l’Economie, des Finances, de l’Action et des Comptes publics :  http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires
· Une attestation de fourniture de déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de sécurité sociale prévue à l’article L 143.15 émanant de l'organisme de protection sociale chargé du recouvrement des cotisations et des contributions sociales datant de moins de six (6) mois,

· Les attestations d’assurance en cours de validité, nécessaires à l’exercice de l’activité du candidat,

· Le chiffre d’affaires des trois derniers exercices clos, 

· Une liste de références vérifiables de prestations de même nature que l’objet du présent marché (marchés de nettoyage avec obligation de résultats). Indiquer impérativement les coordonnées précises des personnes référentes à contacter (= tableau à compléter, dernière page du CCAP)

· Un acte d’engagement par lot, complété et signé ainsi que le DPGF et le BPU

· Le mémoire technique par lot, complété et signé

· Le bilan de formation 2025,

· L’attestation de visite des sites à joindre obligatoirement,

· Les CCAP et CCTP dûment acceptés, complétés et signés,

7) Conditions d’envoi et de remise des offres

Les offres sont transmises en une seule fois. Si le candidat adresse plusieurs offres différentes sous forme dématérialisée, seule la dernière offre reçue, dans les conditions du présent règlement sera examinée.

Les offres reçues au-delà de la date limite ne seront pas retenues.

La date limite de réception des plis est fixée au : 24 avril 2026 à 12 heures.

Les candidats doivent transmettre leur offre par voie électronique. 

Les offres dématérialisées doivent être adressées par voie électronique à l’adresse suivante : 

https://www.marches-publics.gouv.fr
La transmission des plis sur un support physique électronique (clé USB ou autre support matériel) n’est pas autorisée. Le fuseau horaire de référence est celui de PARIS, BRUXELLES, COPENHAGUE, MADRID (GMT +01:00).

Tout document contenant un virus informatique fera l’objet d’un archivage de sécurité et sera réputé n’avoir jamais été reçu. Le candidat concerné en sera informé. Dans ces conditions, il est conseillé aux candidats de soumettre leurs documents à un anti-virus avant envoi.

Les documents transmis par voie électronique pourront être rematérialisés après l'ouverture des plis d'une part pour faciliter l'analyse de l'ensemble des documents dématérialisés.
Les éléments relatifs à la candidature et à l’offre sont présentés sous forme de fichiers distincts, dont la dénomination – ou nom de fichier – permet clairement de déterminer, pour chaque fichier, s’il est relatif à la candidature ou à l’offre du candidat. 

a)  Format des fichiers

Il est recommandé : 

· de ne pas utiliser certains formats, notamment les « .exe » et les « .bat » ;

· de ne pas utiliser certains outils, notamment les « macros » ; 

· de faire en sorte que le lot de fichiers constituant l’offre ne soit pas trop volumineux. En effet, le caractère volumineux des fichiers est de nature à accroître le délai de transmission du pli et engendre ainsi un risque de réception hors délai.

b)  Nom des fichiers

Il est recommandé : 

· d’éviter les caractères spéciaux tels que ; , / \ ° : * ?< (liste non exhaustive) ;

· de privilégier les caractères alphanumériques et l’underscore.

En cas d’utilisation d’un fichier zip et afin de faciliter l’extraction des documents contenus dans ce fichier, il est également recommandé de limiter le nombre de caractères dans le nom du fichier zippé.
c)  Lisibilité

Dans l’hypothèse où le candidat prévoit d’insérer dans sa transmission électronique, des documents non fournis par la CPAM de la Meuse ces documents doivent être scannés avec une définition suffisante garantissant leur lisibilité (minimum 150 dpi).

II. PROCEDURES
8) Visite obligatoire des locaux

Dans le cadre de la réalisation du marché de nettoyage, les candidats devront effectuer une visite sur les sites afin d’évaluer les prestations à réaliser.

Cette visite est obligatoire. 

Une attestation sera délivrée pour chaque site (1- SIEGE à BAR LE DUC- 1 rue de Polval, 2- ANTENNE à VERDUN, 24 rue d’Anthouard) et devra obligatoirement figurer dans l’offre. En l’absence de visite ou de certificats de visite joints à l’offre du candidat, l’offre sera rejetée.

Les candidats devront prendre rendez-vous au préalable auprès de Madame Virginie DANIEL au 06.30.70.06.73 (mail virginie.daniel@assurance-maladie.fr).
Il est vivement recommandé aux candidats de faire accompagner leurs équipes commerciales d’agents techniques bénéficiant d’expérience de terrain. En effet, aucune réclamation ultérieure ne pourra être faite par le titulaire du marché sur les engagements contractés suite à ses visites obligatoires (par exemple temps de travail insuffisant par rapport au personnel mis en place…) 
9) Critères d’attribution

Pour avoir accès à la commande publique, le candidat ne doit pas être dans l’une des situations l’interdisant de soumissionner un marché public.

Les candidatures seront analysées au regard de l’adéquation des entreprises à l’objet du marché. L’autorité adjudicatrice écartera les candidatures irrecevables.

Pour ce marché, une rapidité d’intervention (2 jours) pourra être nécessaire selon les besoins de l’organisme.
En application de l’article R.2152-6 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du Code de la commande publique, le pouvoir adjudicateur classe les offres par ordre décroissant. 
L’offre la mieux classée, c’est-à-dire l’offre économiquement et techniquement la plus avantageuse, est retenue sous réserve des droits et préférences éventuellement applicables conformément aux dispositions de l’article 14 du décret n°2018-1075 relatif aux marchés publics ;
Dans tous les cas, ces décisions sont prises par l’autorité compétente du pouvoir adjudicateur en se fondant sur les critères de jugement énoncés ci-dessous avec leur pondération : 

	CRITERES DES PRESTATIONS LOT 1
	Coefficients de pondération

	Critère 1 : Prix
Pour ce lot, il sera tenu compte des prix renseignés au bordereau des prix (BP) joint à l’acte d’engagement, selon la formule ci-dessous :

Note maximale pour le Prix de la meilleure offre
Prix de l’offre analysée
	50 Points

	Critère 2 : Valeur technique

Pour ce lot, il sera tenu compte des ressources et méthodes mises en place par le candidat pour optimiser l’exécution des prestations du marché (point 1 du mémoire technique)
	40 Points

	Sous-critères
	Présentation et organisation des moyens humains affectés
	12 points

	
	Planning descriptif de l’organisation et volume horaire annuel de nettoyage affecté au site :  affecté à la réalisation des prestations du site, ainsi que nombre d’heure effectués quotidiennement par étage par chacun de ces intervenants 
	6 Points

	
	Personnel d’encadrement chargé du contrôle des prestations du marché : nombre de passages mensuel du personnel encadrant les préposés au nettoyage du site 
	6 Points

	
	Les moyens techniques affectés à la prestation
	13 Points

	
	Liste des matériels et des produits affectés : affectés à chaque étage 
	6 Points

	
	Description de la gestion des approvisionnements : fréquence, conditionnement, quantité 
	7 Points

	
	Démarche qualité affectée à la prestation 
	15 Points

	
	Modalités de contrôle des prestations du marché, par le personnel encadrant : attente d’une proposition de fiche de contrôle 
	4 Points

	
	Analyse des dysfonctionnements et mesures correctives : Proposer un modèle de plan de progrès, celui-ci devra être remis à jour chaque année 
	6 Points

	
	Continuité d’activité : procédure employée pour assurer la continuité de service, en cas d’absence d’un salarié affecté au site
	5 Points

	Critère 3 : Développement durable

Pour ce lot, il sera tenu compte des moyens mis en œuvre par le candidat en faveur du développement durable, dans le cadre du marché (point 2 du mémoire technique)
	10 Points

	Sous-critères
	Réduction de l’emprunte carbone : Transmettre un bilan carbone et les mesures mises en place pour le réduire
	5 Points

	
	Produits respectueux de l’environnement (recyclables, biodégradables, biosourcés) : Nombre de produits respectueux de l’environnement. Les fiches techniques de l’ensemble des produits utilisés dans le cadre du marché seront fournies à l’appui de la déclaration du candidat
	2,5 Points

	
	Recyclage et réemploi des produits, fournitures et matériels utilisées dans le cadre de l’exécution des prestations du marché : Procédures de recyclage et de réemploi mises en place par le candidat et nombre de produits, fournitures et matériels recyclés ou réemployés
	2,5 Points


	CRITERES DES PRESTATIONS LOT 2
	Coefficients de pondération

	Critère 1 : Prix
Pour ce lot, il sera tenu compte des prix renseignés au bordereau des prix (BP) joint à l’acte d’engagement, selon la formule ci-dessous :

Note maximale pour le Prix de la meilleure offre
Prix de l’offre analysée
	50 Points

	Critère 2 : Valeur technique

Pour ce lot, il sera tenu compte des ressources et méthodes mises en place par le candidat pour optimiser l’exécution des prestations du marché (point 1 du mémoire technique)
	40 Points

	Sous-critères
	Présentation et organisation des moyens humains affectés
	15 points

	
	Planning descriptif de l’organisation et volume horaire annuel de nettoyage de vitrerie affecté au site  
	7 Points

	
	Qualification du personnel
	8 Points

	

	
	Les moyens techniques affectés à la prestation
	10 Points

	
	Liste des matériels et des produits affectés : gestion des accès difficiles  
	10 Points

	
	Démarche qualité affectée à la prestation 
	15 Points

	
	Respect des règles de sécurité : proposition d’un plan de prévention adapté
	8 Points

	
	Réactivité en cas de problème : produire une analyse de risques et des mesures correctives 
	7 Points

	Critère 3 : Développement durable

Pour ce lot, il sera tenu compte des moyens mis en œuvre par le candidat en faveur du développement durable, dans le cadre du marché (point 2 du mémoire technique)
	10 Points

	Sous-critères
	Produits respectueux de l’environnement (recyclables, biodégradables, biosourcés) : Nombre de produits respectueux de l’environnement. Les fiches techniques et de sécurité de l’ensemble des produits utilisés dans le cadre du marché seront fournies à l’appui de la déclaration du candidat
	5 Points

	
	Recyclage et réemploi des produits et fournitures utilisées dans le cadre de l’exécution des prestations du marché : Procédures de recyclage et de réemploi mises en place par le candidat et nombre de produits et fournitures recyclés ou réemployés
	5 Points


L’attribution se fera lot par lot.
L’objectif est d’aboutir à une note globale sur 100 points afin de pouvoir classer les offres reçues par ordre de pertinence, la note 100 étant la note maximale qu’un candidat puisse obtenir.

10) Clause sociale d’insertion et de formation 

En application de l’article L2112-2 du code de la Commande Publique, le marché comporte une clause sociale d’insertion obligatoire pour le lot 1. A ce titre, le titulaire devra réaliser une action d’insertion permettant l’accès ou le retour à l’emploi de personnes rencontrant des difficultés sociales et/ou professionnelles au minimum à hauteur des objectifs horaires précisés en annexe du CCAP et à l’acte d’engagement. En cas de groupement d’opérateurs économiques, le mandataire du groupement est l’interlocuteur unique du facilitateur pour le suivi de l’exécution de la clause d’insertion.

Attention :
– Les candidats ne sont pas autorisés à formuler dans leur offre des réserves
 sur la clause obligatoire d’insertion par l’activité économique.
– Une offre qui ne satisferait pas à cette condition d’exécution sera déclarée non conforme au motif du non-respect du cahier des charges. »
11) Durée de validité des offres 

La durée de validité des offres est fixée à 90 jours à compter de la date limite de réception des offres.

12) Variantes et options

Les variantes et options ne sont pas autorisées.

13) Négociation
La CPAM de la Meuse se réserve le droit de négocier les offres reçues.
III. CANDIDATURES
a) Notification des résultats des offres

Le candidat sera informé du résultat des offres par une notification écrite d’acceptation ou de rejet de son offre.
b) Informations des candidats rejetés

Le pouvoir adjudicateur, dès qu’il a fait son choix sur les candidatures ou sur les offres, avise tous les candidats du rejet de leur candidature ou de leur offre, par courrier avec accusé de réception, en indiquant les motifs de ce rejet, conformément à l’article R.2181-3 du Décret du 3 décembre 2018.
c) Voies de recours

Si le candidat estime que le pouvoir adjudicateur a manqué à ses obligations de publicité et de mise en concurrence, toute personne ayant un intérêt à agir peut contester une décision ou la procédure dans les conditions suivantes :
- introduction d’un référé précontractuel à partir de la publication de l’avis de publicité jusqu’à la signature du marché ;

- introduction d’un référé contractuel dans un délai de 31 jours à compter de la publication de l’avis d’attribution ou dans un délai de 6 mois à compter du lendemain de la conclusion du marché ou de l’accord-cadre.

Auprès du Tribunal spécialisé suivant :

Tribunal Administratif de NANCY

5, Place de la Carrière

C.O. n°20038

54036 NANCY CEDEX
CPAM DE LA MEUSE

MARCHE DE NETTOYAGE

